
 

 

Règlement du 28ème Concours “Bœufs de Pâques » 
 
 

 

 

Attestation de présence les 120 derniers jours minimum avant le concours chez le propriétaire 

exposant soit, animaux entrés avant le 20 novembre 2025. Une quantité limite d’inscription 

a été fixée à 400 animaux. Un maximum de 20 bêtes par structure est autorisé. Le bureau se 

réserve le droit de diminuer ce nombre. 
 

Sanitaire : 
1. Les bovins présentés devront être identifiés conformément à la réglementation en 

vigueur + ADSA verte obligatoire. 

2. Ces bovins proviennent d'un cheptel : 

. Ne faisant pas l'objet de mesures de restriction de circulation. 

. Reconnu officiellement indemne d’IBR  

   . Indemne de toute maladie légalement réputée contagieuse de l'espèce 

. Reconnu officiellement indemne de Tuberculose bovine,  

     . Reconnu officiellement indemne de Brucellose 

    . Reconnu officiellement indemne de Leucose bovine enzootique 

. Ne proviennent pas d’un cheptel infecté de BVD selon la réglementation 

en vigueur 

 
 

Attention, de nouvelles mesures sanitaires nous sont imposées pour cette édition par les 

services vétérinaires.  

Tous les animaux doivent présenter individuellement un résultat sérologique IBR négatif, une 

sérologie Besnoitiose négative et un résultat virologique BVD négatif. Les prises de sang 

doivent être réalisées dans le 21 jours précédant le rassemblement (27 février 2026 ce délai 

est non négociable).  

Le GDS attestera des résultats négatifs auprès des organisateurs. 

 

Les animaux sont transportés à destination unique et directe, sans rupture de charge, 

du Concours dans un véhicule préalablement nettoyé, désinfecté et désinsectisé. 

Il est bien entendu que tout animal non à jour de ces obligations, ou non connu sur le fichier 

d'inscription au concours sera refusé et entrainera l'élimination de tous les animaux du même 

propriétaire.  

Dans l’éventualité où les bovins reviendraient dans leur cheptel d’origine, une quarantaine 

stricte devra être respectée. 
 

 

Assurance : Chaque animal présenté est assuré par l’association contre les risques d’accident 

uniquement. Ne seront pas remboursés les frais vétérinaires si la blessure n’entraîne pas 

l’abattage de l’animal. Chaque animal demeure sous la responsabilité civile de son 

propriétaire. En aucun cas la responsabilité de l’association ne pourra être engagée si un 

animal venait à occasionner un incident matériel ou corporel. 

Présentation de génisses 30 mois minimum, 48 mois maximum. Seront considérées 

génisses les bêtes nées entre le 20 mars 2022 et le 20 septembre 2023 et n’ayant jamais 

vêlées. Vaches et bœufs nés après le 20 mars 2016 propres et étrillés, de races à viande 

uniquement, finis et de bonne conformation : Aubrac, Blond d’Aquitaine, Charolais, 

Limousin, Salers, Gasconne, Croisés entre ces races. Les animaux issus de croisements 

différents (ex : Blanc Bleu, Inra 95, Piémontais) constitueront une section nommée « autre 

race » et ne monteront pas à la barre d’honneur. 



 

 

Les animaux ne correspondant pas à ces critères seront mis hors concours par le jury. Nous 

serons particulièrement vigilants au déchargement quant aux animaux présentant des 

signes de dangerosité qui seront systématiquement rechargés. Les frais d’inscription ne 

seront pas remboursés.  Le bureau de l’association est souverain pour toutes ses décisions. 

 

 

2 plaques récompensant l’animal jugé seront attribuées. Ces plaques doivent être transmises à 

l’acheteur qui peut laisser une plaque à l’éleveur si une seule lui suffit. 

L’éleveur est responsable de ses animaux, il doit les nourrir et les abreuver pendant la 

manifestation. 

 

Il est strictement interdit de porter des inscriptions sur les animaux.  

 

L’éleveur s’engage à communiquer à l’association le prix de vente des animaux ainsi que les 

coordonnées de l’acheteur. Il autorise l’association à noter le nom de l’acheteur sur un 

panneau au-dessus de l’animal. 

 

Inscription :    !    le 30 janvier au plus tard                    Frais d’inscription : 75€ par bête 

présentée. 

 

Classement établi par un jury de professionnels. Le foirail sera évacué de 10h à 14h, le temps 

nécessaire pour le jury de procéder au jugement. 

Toute publicité non autorisée par l’Association des Bœufs de Pâques est strictement interdite 

avant, pendant et après le déroulement du concours, sous quelle forme que ce soit. 

La vente des animaux sur le foirail n’est autorisée qu’après la vente aux enchères. Une fois la 

vente effectuée, il appartient à l’éleveur de définir avec son acheteur les conditions 

d’enlèvement et de paiement. En aucun cas l’association des Bœufs de Pâques n’est 

responsable du paiement des animaux ; en outre tout éleveur ayant une bête à la vente aux 

enchères se réserve le droit de la retirer. 

Un prélèvement de 3 % sera effectué sur le produit des ventes aux enchères. 

 

Tout éleveur ou structure qui, par son comportement vis-à-vis du règlement du concours ou 

des personnes, nuit au bon déroulement de la manifestation, verra ses animaux déclarés 

hors concours (que ce soit avant ou après le passage du jury ou la vente) sans aucun 

recours contre l’association qui reste souveraine. De même, le bureau se réserve le droit de 

refuser l’accès à toute personne ou entité qui pourrait porter atteinte au bon déroulement 

de la manifestation. 

 

Merci de respecter scrupuleusement ces mesures de précaution que certains pourront juger 

contraignantes, mais nécessaires et certainement utiles pour l’avenir du Concours mais, avant 

tout, de nos élevages ! 

 

Arrivée des animaux : de 5h30 à 7h30, dernier délai ! Tout animal arrivant après sera 

refusé ! 

 

 

 

L’inscription des animaux vaut acceptation du règlement. 


